
NOUVELLES OU JOUfi 
I ON révélat ions tl'Arlon 

PatM, Iti mars. - lî  ta Mas l'nrole de demain : 
• Arlou • tout dit. M. \A Poilevlu — il le déclare lai 

uutiie — possède la lis'.e eutère îles parlementaires qui 
ou. émargé au l'auama. 

I.n dépit des démentis que doiineiil cerlaius jour
naux à nos informations, nous animions que l'iustruc 
h. u de M. Le l'oittevin est déjà très avancée et qu'à la 
ii .le reile semaine, ou au coinniencenieiil de la semai

ne prochaine, le résultat se traduira par des MU*. 
» Il est fat» ijn» la dsposi!nn <:». M. l'ontanes ail été 

iiuifairlaal*. M. Foulaue», au contraire, a fait de* d̂ -
•i.iratinns d'une importance capitale : 00 s'en apercevra 
bient.H. » 

lie 5011 côté, le Courrier in Soir écrit . « L'affaire Ar-
ton ne va plus (rainer bien longtemps. Il'ici à quelques 
, .ur>, les noms seront prononcés et lent le monde sera 
lixe ». 

I «•-. <li-lii(s tic l>»i->*oiis 
l'arif. Ili mars. — MM. Joseph Ite.inach, SonuervJMar-

lin Ahcut. Albert Deerais, le prince d'Areutiersr. Av 
inrd, lioujon, Henri Laniel, r.liavoix, Rouaad. Jules 
Hf-.ùe, Veillard, etc., vieiiner.l de déposer l'amend mtenl 
-uivaiil à l'article 1er de la lu sur le régime des bois 
sons . 

* Nul ne pourra, a l'avenir, ouvrir un débit compor
tant la vente de l'alcool ou des spiritueux sans une au 
i «iaetioa émanant du préfet et rendue sur avis conforme 
.in maire de la commune et d'une commission départe 
Mentale ainsi compose* : le préfet, président, les direc 
leurs des contributions directes et indirectes, et quatre 
• onseiiieis généraux élus annuellement par le Conseil 

•neral ». 
I N l«'i rililo ilranie dans la Haute l l a r c c 

Cbaumont, 16 mars. — In drame vient de -e pro 
H ire à lléelancourt près de Cbaumont. 
M. Haubraz, ex-adjudaut, marié et père de trois sa 

fants, a la suite .l'une scène de famille, a tué sa femme 
et blesse dangereusement sa belle-mère à coojst dt 
revolver. Il s'est en-ui le l i re deux m a r s de revolver ; 
après i|uoi i l est a i l : M i< 1er deus la Marne. Ses hlcv 
•mes M sont pas p i n i ; il a été arrêté. 

l a proct». Mt'uKulioiiuel ou Autriche 
liadapf-^lb, Il mars. Au) lurd'hui a commence. I 

liudiiiézoévasarhaély, le procès seusatioonel d'snipoisoa 
ii-ineni dans lequel sont inculpés dix feinini s et deux 
IlolllllieS. 

Les femmes suul accusées d'avoir empoisonné leur 
nan. La principale accusée est la sage-femme, Maria Ja 

/er, qui aurail livré du poison aux autres femme*. Kir i 
r u ïOO témoins sont cités. Les débats dureront très vrai 
semblableineut buit jours. 
l'a immense Inccuoie dans le MisMOuri. — Huit 

million* «"| ilciiii île il.-u.il» 
-t-Louis .Missouri), I l mars. — l'a incendie a détruit 

,'uer soir, le magasin de nouveautés Elle Maiker, compre 
lailt »epi étages et construit en granit el en acier. L'un 
u. utile était évalué à un million de francs. 

routes le: marchandises,dont les deux tiers seulement 
-latent assurée?, ont été brûlées. Klles sont évaluées & 
' millions et demi de francs. Plusieurs pompiers onl été 
.n-> en combattant l'incendie. 

L'appel dea jugement* de elmple police 
Paris. 10 mars.— La commission du Code d'instruction 

criminelle a conclu à l'adoption du projet de loi voté par 
le Séaal et qui tend a moduler comme suit l'article 17' 
.tu Code d'instruction criminelle. 

- « L'appel des jugements de simple police sera port. 
oi tribunal correctionnel : cet appel sera interjeté par 

.1-claralion au urelie du tribunal qui a nu lu le ju:,'< -
nent dans les dix jours, au plus tard, après celui m il a 
iM prononcé .et. si le )ageaieate*l pai d.ifaul, dans les 
nx jours au pius lard, de la ai(aufeatioa de la sentence 
i personne ou a domicile. Il sera suivi et jugé dans I 
m'tue forme due l.'S appels des sentence* des justices de 

pal* . » 
L'affaire Alton 

Paris, lu mat*. — Le Journal annonçait c i 
i dernière lieuie. Pi disait tenir de source \ive, que 

, nislrnciiiiii do l'.tlaire Alton aurait fait un gruuil pas 
(ans ta jouruee d'hier e'. quelle serait close en ce qui 

h reine quatre membres du parlement. 
Le to*\r réplique ce soir 
» M. le procureur de la Uépublique, iulerroftt par un 

de tios collaborateurs sur celle nouvelle sensationnelle 
a r. pondu qu'elle était inexacte en tous points; à moins, 
ijouta M. Aithalin, aa'oa a,t voulu faire allusion aux 
ordonnances <b uou lien renoues il y a quatre ans, ce 
lui ne serait pas i.n-.isement de l'aciualilé. 

Réunion du Conaell dea mlnlitrea 
Paris, 11', mars. — Le- miliisties se sont réunis ce M 

ni. A l'Klyaée, sous la présidence de SI. Félix taure. 
LES KW:..\FME.NTS Ij 'OHIK.vr 

M. llanoîanx a enlretenu le conseil des événements 
1 orient. Le ministre des allaires étrangères et le prési-
lent du conseil se tiendront aujourd'hui à la disposition 
lu sénat pour réjoudre à la question annoncée de M. 
Franck i.hauveau. 

NOMINATIONS UANS I.A M VC ! \ g 
Le ministre de la marine a fait signer un décret aux 

termes duquel le contre amiral de Maigret est prose au 
.{rade de vice-amiral et nommé commandant en chef, 
lU'éfet du premier arrondissement maritime à Cherbourg. 

Le capitaine de vaisseau îlichard a été promu an grade 
• .ntre amiral. 
Le contre-amiral Hienainié a élé appelé au conseil des 

iiav.uiv de la marin.-, 
I.KS lll I t E A l X I.F. l'I.Al K.MCN l 

M. doucher, minislre de commerce, et M. Ilarlhou, un 
iislre de rniléneur. ont soumis au Président de la llé-
piiutiquc un projet de loi rigleinenUnt les bureaux de 
i.lacement. 

Le régime de 1 admission temporaire do blé 
Paris. IH mars. — La commission des douanes s'est 

• -upee aujourd'hui du projet de M. Viger, relatif 
a la réglementation du régime de l'admission tempo
raire. 

M. Charles Houx a soutenu nue motion préjudicielle. 
.vaut pour but de savoir avant ù;ut débat si le gouver 
.len.eul est décide à attendre les conclusions de la coin 
mitaine pour rendre un décret modiliant noirs régime 
il admission temporaire. 

Après discussion, la .onimission a chargé son prêsi 
lent de (aire une démarche auprès du président du con 
-eiI pour lui exprimer le désir de la commission des 
«lonanes de discuter ce projet avant toute publication de 
décret nouveau. 

La delibératiou a ensuite porté sur le fond de la pro
position . 

mit pris part au débat 
Houx. 

La cominission s'est séparée sans statuer, en renvoyant 
la «jute du débat à la prochaine séance. 

Une grève de tisseur* à Tour* 
I urs, M murs. — Les tisseurs en soie de la maison 

Irraii Uo/.e ri Qe vieuueut de se inetlra en grève à la 
--uile du renvoi d'un ouvrier, nommé Libercé, qui avait 
M une contestation avec son contremaître au sujet du 
Urif applicable à un travail et avait été remercié. 

Libérée est allé porter ses doléances à la Bourse du 
Travail et le Syndicat des tisseurs en soie, très nombreux 
a l'ours, décida que tons les ouvriers de la maison Roze. 
.m ii.nibrede quarante cinq, quitteraient le travail: c'est 
ce qu'ils tirent immédiatement. 

i.s nielleiil comme conditions à leur rentrée l'applica
tion intégrale du tarif adopté par les patrons et les ou
vrit i s, le réeinbaueliage immédiat de Libercé et le renvoi 
iln contremaître Hambourg. 

V. Ho/.a a accepté les deux, premières conditions, mais 
il refuse la troisième. L'aiTaire en est là. 

Un terrible accident de efcaaee 
lié/iers. le .mars. — In nommé Fiais. ch»s>ant en 

barque sur i'eiarjk" dp Vendre*, a lue un de ses cousins 
en tirant un canard siùyage. I-» victime a eu la tèlefra-
assee. 
Un condamné exécuté par le glaive en Allemagne 

Pour la première fois depuis l'avéïienïeii! au IrOne du j 

duc c.eorges II, c'est-à-dire depuis trente-et un ans, le 
bourreau a fonctionné vendredi dans le duché de Saxe 
Meiinngen. 

L'exécuteur de Magdebourg a exécuté par le glaive, 
dans la prison d'Lnterwasfeld, un homme «lui avait 
étranglé sa fiancée. 

Défaite dee Espagnole aux Philippine* 
Paris, 10 mars. — Le New-York Herald, édition pari

sienne, publie le télégramme suivant expédié de Manille: 
« Deux mille hommes sous le commandement du colo
nel Salveco. qui avait reçu l'ordre d'attaquer San-Nico-
las. onl élé conduits le u mars par des guides indigènes 
dans une embuscade, près d'une forte position des re
belles. Ces derniers, au nombre de N.OoO, ont attaqué les 

lagnols et les ont mis en déroute après une lutte corps 
nrps. 

Les pertes espagnoles sont encore inconnues.» 

i t in.dan 

MM. MM, No;-l. Charles 

stationner dan3 les bureaux de vote pendant l e , » Ce nesont.pas vos élus, votre maire, vos conseiller» a» 
. , , , . . . . ; , . • viiers <III seulement ontiraapes, c est vous-mêmes que l'on 

scrutin, — comme cela s est fait a RoabaJx — |êatrage. 

LE MEURTRE 
de la rue des Longues -Ha ie s 

A ROUBAIX 
L A . I O I R . \ ï : i î I t ! M A R D I 

L'instruction ijui s'est continuée pendant la journée de 
de mardi n'a pas apporté beaucoup d'éclaircissements 
dans i'alTaire si lamentable de la rue des Longues-Haies. 

Lu somme, ju--i|u'a présent, la justice n'a que des 
soupçons tur lanleur.de meurtre d'Arthur Vermeire, et 
le l'enquête, poursuivie cependant avec une grande 
habileté, ou ne peut déduire aucune conclusion cer-
lasaa, 

l'ne nouve l le descente du Parquet 
Dans la matinée de mardi, le parquet est venu de nou 

veau i Itoubaix. 
M. Iielalé, juge d instruction, accompagné de M. Horé, 

greflier, se sont rendus au commissariat du 1er arron
dissement, ou ils ont entendu pinsieurs témoins du dra
me. M. Vermeire. père de la victime, ainsi que ses lits, 
ont donné aux magistrats de nouveaux renseignements. 

Henri Deschemacker qui, au cours de la bagarre, a 
rec.u des coups de couteau à la liiure, a «te admis à 
l'Ilotel-llieu. 

A la .suite de celle audition de lémous \ laquelle as
sistait M. Squivée, commissaire de police. M Iielalé a fait 
comparaître devant lui les quatre ludividus i.rK-tés hier : 
Charles Batteur, J.-H. Van Meeiiem, franc us Lequenne 
et Irnest llewasme. 

Mise en liberté de deux <l<"s acen-cw 
Après un long interrogatoire, qui a .luré p:u> .le deux 

heures, le Parquet a ordonne la mi e en liberté Immé
diate de François lequenne et Rrnesl Dewaeme, 

L'arrealalioâ de Cliarlos Halleur H de J. 11. Van Mee-
nein a .te mainteaae. 

Ce ili'iu er, qei avait élé admis lundi soir à l'IbUel-
liieu, en esl sorti lundi matin, e1 après l'instruction a 
élé cm. luit ainsi que llatleur an pote central de police. 

Le parquet esl retourné à Lille par le Irain de II heu
res '.'i. 

l e couteau de t a u île 
Le couteau trouvé sur Van Hetaeni 

L'instruction n'a pu le prouver. 
I, accusé déclare qu'il ne. l'a jamais eu en sa posses 

S i o l l . 
L'arme préseutée aux paienlsde Vui Meuicm, n'a pas 

été reconnue par ceux-ci comme avant appartenu àleur 
•le. 

Il esl certain, cependant.que la présence dans la poche 
intérieure du pardessus de t'aecasé . lui couteau grand 
ouvert semble étrange et laisse planer des doutes su.-
son innocence. 

I.e départ de») accusé»} 
llalteur et Van Meeuem seront .linges mercredi matin 

sur Lille pour ctre mis à la disposition du procureur de 
la !', publique. 

Le* l'uuéraillca de la vict ime 
Le corps d'Arlhur Vermeire, reslé a l'HJle! Dieu, sera 

transporté mercredi matin au domicile de ses pareuts.rue 
des Longues-Haies. 

Le cercueil sera déposé au milieu d'une chapelle ar
dente élevée gratuitement par M. Coruil-Ponnei, entre 
preneur de pompes funèbres, qui fouraira aussi, el dans 
les mêmes conditions de générosité.uu maguillque corbil 
lard. 

Les funérailles auront lieu mercredi après-midi, à trois 
heures et demie, à l'église Saiute Kosabeth. 

Nous apprenons que MM. Kugène et Albart Molle, 
Kdouard lioussel et [)'lesclus9, ont voulu se charger de 
tous les frais des funérailles et ont fait dans ce but un 
î.i.'i généreux à la famille. 

M. Deloscluse, un des patrons du malheureux Arthur 
Vermeire, a de plus oITert une pièce de tissus pour 
deuil. 

Pendant la journée de mardi la police a élé plusieurs 
fois obligée d'intervenir pour faire circuler les nom
breux curieux qui ne cessaient de stationner en face du 
ic 141 de la rue des Longues HaPs. 

c i i e i n 
'ni appartient il 

: .ON:OU LGCUr 
3FLOXJI3-A.I^S: 

L'annulation des élections municipales.— 
Le gros publie ne se préoccupait plus guère du 
pourvoi au Conseil d'i-Hat contre les élections mu
nicipales de 18'J<3. Il croyait qu'on alia.it. enterrer 
la question et il voyait l'administration Carrette 
encore installée pour trois ans il l'Ilôtel-de-Ville. 
Aussi la nouvelle d'hier a-t-el!o été une surprise 
pour beaucoup. Nous avions pourtant t'ait pressen
tir à nos coinitoyens qu'un long espace de temps 
s'éeouiernit entre la décision révisable du Conseil 
de Préfecture et l':irrêt souverain du Conseil 
d'Etat. La justice est toujours boiteuse; mais c'est 
surtout quand elle est administrative, qu'elle se 
meut aveu lenteur. 

Enfin, après dix moi* aoootea, nous coanaieepae 
son jugement suprême. Nous savons que lei éles 
liens de Uoubaix sont annulées, sans que nous pos
sédions eùcon; cependant le texte complet de l'arrêt 
du Conseil d'Etat. 

("est seulement la partie principale, essentielle, 
ijui a été jusqu'ici livrée à la publicité. Xous y 
voyons ijue )ss élections sont entachées de nullité 
par le ?*U de l'exclusion das électeurs des bureaux 
de vote pendant la matinée du 3 mat. 

Nous n'avions rien compris, nous l'avouons, ,i 
la décision du Conseil de Prélecture, tant elle était 
en contradiction aveu une jurisprudence maintes 
l'ois définie. • Le Maire rj'a pas le droit, avait 
notamment décidé le Conseil d'fttaten 1886, rlp 
supprimer la publicité des opérations électorales 
en interdisant aux électeurs de rester dans la salle 
du vote pendant le srrntin fou lors du dépouille
ment). » 

C'âet ce qu'a très énergiquement soutenu, 
d'aprè3 ce que nous savons, l'éminent avocat dea 
protestataires, M' André IforUlot. Le commissaire 
du Gouvernement a aussi conclu dans ie même 
•MM et le Conseil d'Etat ne s'est pas déjugé. 

En pouvait-il c'tre autiement '. 
Empêcher systématiquement Ks électeurs de \?cmbiab'te dé'^ioii.' 

après qu'on avait eu soin de choisir les présidents 
et les assesseurs dans un seul parti, — c'est vou
loir empêcher toute surveillance, tout contrôle; 
c'est, en tout cas, faire suspecter la sincérité des 
élections. La majorité, quelle qu'elle soit, ne signi
fie plus rien, devant les procédés dont nous avons 
eu à nous plaindre et que le Conseil d'Etat vient 
de justement condamner. Son arrêt est une satis
faction pour la conscience publique à Uoubaix. 

La majorité — la vraie — va pouvoir s'affirmer 
bientôt dans des conditions plus équitables. 

Le résultat ne l'ait pas doute si, comme nom en 
avons la conviction, tous les citoyens anti-collecti
vistes font leur devoir, — tout leur devoir. 

A I . l ' H K l ) R E I 1 0 U X . 

1 , ' a r r è t «lu C o n a e i l d ' E t a t . — L'article ci-
dessus était écrit — il a paru dans la petite édition 
de ce matin—quand nous avons connu le lexle 
suivant de l'arrêt du Conseil d'Etat: 

« Au nom du Peuple français, 
< l.i section do contentieux dn Conseil d'Etal, 
» Vu la requête présentée par les sieurs lurvaux el 

Dnthoit. électeurs de la ville de Itoubaix. ladite requête 
enregistrée au secrétariat de la prélecture du Nord, le 
ri août ÎSÏ'G, et tendant à ce qu'il plaise, au Couseil 
annuler un arrélé eu date du 3 juillet IS'.n;, par lequel 
le Conseil de préfecture du département du Nord a 
rejetées les protestations forméis parles sieurs llarvaax, 
Dulhoil et antres contre les opérations électorales aux
quelles il a élé procédé le S mai 18% pour le renouvelle-
meit du Con ri n umcipal. 

» Ce faisant, attendu que, dans plusieurs bureaux de 
vote, le scrutin a été ouvert avant huit heures du matin 
alin de permettre anx présidents de ces bureaux de des -
gner seuls les assesseurs; que les bureaux ont été pres
que tous irrégn'ièrement composés, que les présidents 
ont désigné d'oflice les secrétaires sans consulter leurs 
assesseurs et que, sauf de rares exceptions, les partisans 
des candidats non élus ont élé systématiquement exclus 
des bureaux,que ces derniers ont été, sans motifs plausi
bles, expulsés des salles de vole sur l'ordre du maire, le 
sieurCarelle.qui a parcouru les divers bureaux pour sur 
veiller l'exécution de cette mesure, qui avait élé décidée 
d'avance,que les présidents des bureaux avaient devanteux 
une liste de fonctionnaires municipaux el pressaient o< 
tensiblement les bulletins qu'ils venaient déposer dans 
l'urne dans le but de savoir pour quels candidats ils 
volaient, que des militaires en activité de service, des 
incapables et des iudividus ayant quille Itoubaix ont élé 
émargés comme ayant pris part au vote; que les listes 
d'émargement et les procès-verbaux des opérations élec
torales n'ont pas été tenus à la disposition des électeurs 
le i mai; enfin que les feuilles de dépouillement ont été 
tenues d'une façon irrégulière; 

» Annuler les opérations électorales; subsidiairement 
ordonner une enquête ; 

> Vu l'artvte attaqué ; 
» Vu tes protestations des sieurs Dervaux et autres 

devant le Conseil de préfecture ; 
» Vu la défense présentée par les sieurs Carrette, Siau-

ve et Catrice, électeurs de la ville de Itoubaix, la dite 
défense déposée au secrétariat du contentieux du Conseil 
d'Ktat, le 30 octobre 18%, et tendant au rejet de la re 
quête par les motifs que le grief tiré de l'ouverture 
tardive du scrutin a élé abandonné à l'audience dn Con
seil ds préfecture et doit être écarté comme non receva 
ble; que les bureaux ont élé composés régulièrement de 
partisans de diverses listes eu présence; que les mesures 
d'ordre prises par les présidents des bureaux l'ont été 
dans la limite des pouvoirs que leur confère l'article 18 
de la loi du .'i avril 1881; que les autres griefs invoqués 
par les requérants ou bien ne sont pas établis par l'ins
truction ou ne sont appuyés d'aucun commencement de 
preuve; eulin que le fait que les documents de l'élection 
n'auraient pas élé tenus à la disposition des électeurs le 
V mai ne saurait être de nature a porter atteinte à la sin-' 
cérité des opérations électorales ; 

» Vu la dépêche par laquelle le ministre de l'intérieur 
transmet les dossiers avec ses observations, lesdiles 
requêtes, défense el observations enregistrées au se-
creianatdu contentieux du Conseil d'K'tàt le M octobre 
18% ; 

» Vu les nouvelles observations produites par les 
sieurs Carelta el Aulier, les dites observations enregis 
trées comme ci-dessus les 1" novembre el U décembre 
18% et tendant aux mêmes lins que leurs précédentes 
observations par les mêmes motifs ; 

» Vu les nouvelles observations produites par les sieurs 
Dervaux et Dulhoil. les dites observations enregislrées 
comme ci-dessus les 3 décembre el le décembre 18% et 
tendant aux mêmes tins que leur requête susvisée par 
les motifs déjà exposés ; 

» Vu le procès verbal des opérations électorales aux
quelles il a été procédé le 3 mai 18'%, dans la commune 
de Itoubaix, pour le renouvellement du Conseil muni
cipal ; 

» Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ; 
• \ u la loi du 'i avril 1881 ; 
» (lui M. Soulié, auditeur, eu sou rapporl ; 
» Oui M' Morillot,avocat des sieurs Dervaux et Duthoit 

et M* Lesage, avocat des sieurs Carrelle el autres en 
eurs observations : 

» Oui M. Homieu, mailre des requêtes, commissaire du 
gouvernement, en ses conclusions ; 

» Considérant qu'il résult3 de l'instruction que, sans 
que l'ordre ait été troublé et sans qu'aucune circonstance 
particulière ne justifiât cette mesura, les présidents de la 
plupart des bureaux de vote ontdécidé qu'aucun électeur 
ne pourrait rester dans les salles de vole après avoir voté 
et ont fait expulser oeai qui demandaient à user du 
droit appartenant à tout électeur de surveiller les opéra 
Loris électorales; qu'il est établi que ces mesures étaient 
te résultat d'un mot d'ordre donué d'avance el que le 
maire de iioubaixa. au cours des opérations électorales, 
parcouru les sections de vole pour s'assurer de l'exécution 
des mesures concertées avanl l'ouverture du scrutin: 
que, dans ces conditions, ies requérants sout fondés à 
soutenir qu'il leur a été impossible d'exercer aucun con
trôle sur les opérations électorales: que, dès lors et sans 
qu'il .oit besoin d'examiner en eux-mêmes les grie's 
tirés d'actes deiraude et dTpiessiou, il y a liée d annuler 
les opérations électorales; 

« Décide : 
Aiirii.i.K 1". — L'orrèU susvisé du Contetl de préfec

ture du dtpariemeni du Scrden tôt* du .< judil ji,S6 
est annule; 

» ARTICLE 2.— Les opérations électorals auiquelles il 
a été procédé le 3 mai 189<> dans lu commune de Hou-
bo'r'povr le >f"0!(cc!lemeii( du Conseil municipal sont 
annulée» . 

» ARTICLE 3.— Expédition de la présente décision sera 
transmise au ministre de l'intérieur. 

» Délibéré dans la séance du 13 mars t8'.i;,ou siégeaient 
MM. Iterger, président; Draun. Chaule-Crellet. Marguerie, 
Ma»niei Qa)t]7{ conseillers d'Ktat. et Soulié auditeur 
rapporteur, « 

on 
séiils. les employés d'un ministère prisonnier des cléri 

eaux, des moiian-lastes el des ralliés, d'un ministère de réac
tion, pouvaient afilcher un aussi scandaleux dédain des vo
lontés du sullrage universel, ce vos volontés. 

» Vous vous vengerez. 
» Le Conseil d'Etat a chassé avec une odieuse brutalité vos 

élus delà Mairie, vous répondrez à son jugement en écrasant 
une fois encore les réactionnaires dont lia servi les miséra
bles i aucunes. 

M 11 n'est pas possible que Loubaix socialiste et républicaine 
mente à son passé. 

» Il n'est pas possible que la cité qui la premiêie en France 
s'est alTranrhie ue la domination capitaliste au point de vne 
communal, laisse ie capitalisme recoi,quérir les positions qu'il 

» Il n'est pas possible, enlii, que les travailleurs, qui sont 
le nombre, abdiquent an béiiélice d'une poipnêe d'aÙBitieol 

s vergogne, plusdéaaigoeax encore qu'ignorant, des nii.se-
etdes souiVrances du peuple. 
A r..'ti\ re don-', et de suite. 
Nos ennemis vont s'agiter, user de toutes les ruses, rèpan 

die l'or à profusion, opposot s-leur nos bataillons d'ouvriers, 
d'eniploves, de petits commerçant», de petits industriels, qui I 
tant de fois déjà les ont vaincus. 

i> Tous debout, pour le droit violé, r.onr la liberté menacée, | 
pour la Képubliqr.e. 

u Vive le Parti ouvrier ! 
» A bas la réaction : a Le Comité executif." 
Nous ne comprenons rien à toute cette colère. Elle 

contraste fort avec ce que disait Y Egalité de mardi 
matin. L'organe collectiviste, lui, déclarait accueillir 
avec satisfaction, avec • enthousiasme >• la décision 
du Conseil d'Etat. Il y voyait le moyen fourni à ses 
amis de montrer que le» élections du 3 mai ont été 
vraiment loyales, vraiment sincères, ce qui a été 
très contesté comme chacun sait. Le langage du jour
naliste était du moins autrement habile que le fac 
tum du comité exécutit. 

Qui nous dira où se trouve exactement la pensée 
de nos adversaires l 

Il est en tout cas passablement ridicule de la part 
du cotnilé collectiviste d'injurier le Conseil d'Etat, 
parce quo le haut tribunal administratif a appliqué 
dans ce cas-ci, sa jurisprudence constante. Que ne 

'en prend-on plutôt à M. Henri Carrette, seul 
esponsable — par l'illégalité flagrante qu:il a com

mise — de 1'annulatior, des élections '. 
Le Conseil d'Etat ne met pas du tout en question 

i a dépendance des électeurs roubaisiens, il a' « ou
trage » pas leur « dignité •> ; il ne foule pas le moins 
du monde aux pieds leur « liberté ». Le Conseil 
d'Etat constate que la loi a été violée dans des condi
tions qui l'obligent ù annuler nos élections municipa-
es collectivistes comme il a déjà annulé — et poul

ies mêmes motifs — d'autres élections républicai
nes, radicales, libérales ou conservatrices. 

Voilà tout. 
Nous le répétons, l'auteur de tout le mal — puis

que mal il y a aux yeux du comité collectiviste, — 
c'est M. Henri Carrette. maire de Roubaix au 3 mai. 

A . R . 

Le comité exécutif du Parti collectiviste a tait 
afficher, mardi après-midi, l'avis suivant aux élec
teurs : 

\a\ électeurs, 
.i AU moi: de m»i dernier vous a»et maintenu, pa, naaton* 

cents voix de majorité, le Parti ouvrier ù la mairie de Itou
baix. 

» Accablés par nos bulletins de vole, les réactionnaires et 
quelques républicains renégats qui marchent à leur suite se 
[oOTMéreot vers le Conseil de preTe-'Iuie, le suppliant u'auuu 
1er I arrêt ufc mui't que vous aviez prononcé rou[reeux. 

.i Le Conseil de f'nfeiluie refusa de commettre celte loi 
quité. 

•i II valida vos élus. 
» Cette sentence que commandait la plus élément airs justice 

rut f»app«c d s.|:i;"l et le Conseil d'Ftat, statuant eu dernier 
ressort vient, après dix mois d'atteine. u.i cesser votre verdict 
du mois de mai. Votre indépendance est suspectée, votre d 
gmté est outragée, votre libellé est foulée aux pieds par une 

âgée de 14 ans, occupant une chambre boulevard de 
Paris, ». , 

Il y a quatre mois, a la suite de scènes répétées entre 
les deux jeunes gens, Adolphe M.ndlovicb. abandonna 
son amie. 

Cette dernière tenta à différentes reprises de renouer 
les relation?,mais elle se heurla toujours à un refus for
mel. 

Après une dernière tentative restée infructueuse, elle 
jura de se venger. Depuis quelques jours,elle surveillait 
les allées et venues du jeune homme, cherchant sans 
doute l'occasion favorable de mettre son projet à exécu
tion. 

Mardi soir, vers six heures et demie, Louise Petit ayant 
vu sortir Adolphe Mindlowich de l'estaminet Dujardin. 
situé près de son domicile,le suivit, le long du boulevard 
de Paris. 

Le jeune homme, se retourr-ant, la pria de ne pas conti
nuer a marcher derrière Ini. 

« Je suis libre de me promener où bon me semble », 
répondit la jeune tille. 

Adolphe Mindlovieh, sans méliance, continua alors sa 
route. 

i 11 avait A peine fait nne dizaine de pas que Louise 
Petit, arrivant subitement sur lui, lui lança a la ligure 
le contenu d'une bouteille de vitriol. 

Le jeune, homme poussa un cri de douleur et frappa 
la jeune lille d'uu coup de parapluie à la lée . 

Plusieurs personnes, témoins de la scène, vinrent au 
secours du blessé qu'ils conduisirent à la pharmacie 
Constant, ou il reçut les premiers soins. 

Ou constata alors qu'Adolphe Mindlovieh avait le côté 
droit de la figure affreusement brûlé par le liquide cor
rosif: quelques instants après le blessé était reconduit 
en voiture a sou domicile, rue de Crony. 1. 

Pendant ce temps uu cantonnier travaillant sur le 
boulevard avait saisi par le bras Louise Petit, qui fut 
remise entre les mains de l'agent de service dans le 
quartier et conduite au poste de la rue des Arts. 

M. Lecomte, le nouveau commissaire de police du 
deuxième arrondissement, lui lit subir immédiatement 
un premier interrogatoire. 

L'inculpée a déclaré avoir agi ainsi pour se venger. 
Elle avait acheté la bouteille d'acide suifurique chez 
M. Crombez, marchand de couleurs, rue Nain. 

M. le commissaire de police a continue l'enquête dans 
la soirée. Il s'est transporté boulevard de Paris, sur le 
lieu du drame et de la au domicile du blessé,rue de Crony, 
oit il a reçu la déposition de M. Adolphe Mindlovieh. 

Cette scône, qui s'est produite tu moment de la sortie 
des ateliers, avait occasionné nn rassemblement considé
rable en face de la pharmacie Constant. 

Ee meilletf- beurre est le REURIIKIVOOSTCAMP 
rue du Bois, 13, à Itoubaix, el dans les depdls succur
sales ( loir la liste des depuis d la quatrième page.) 

On croit que Ueialtre s'est approprié cette laine dans 
les magasins de M. Amédée Prouvost, de Roubaix, cbez 
lequel U travaillait il y a trois ans. 

Une p r o p o s i t i o n . — En annonçant lundi, dans 
une édition supplémentaire, l'annulation des élec
tions, nous donnions comme probable la nomina
tion d'une délégation spéciale chargée de présider 
au scrutin prochain. Nous supposions que M. Henri 
Carrette et ses adjoints auraient jugé de leur di-

nité de se retirer devant l'arrêt du Conseil d'Etat 
qui les atteint directement. On nous dit que nous 
nous sommes trompés. Ces messieurs semblent 
vouloir rester en fonctions. 

Ne croient-ils pas cependant qu'ils seraient en 
meilleure posture et qu'ils prouveraient combien 
ils entendent se meUre au dessus de toute suspi
cion, s'ils provoquaient eux-mêmes du Couverne-
ment la nomination d'une Délégation spéciale com
posée de citoyens honorables choisis dans les deux 
partis en présence à Roubaix f. 

D'après la loi, cette délégation aurait pour mis
sion d'expédier les affaires courantes et de présider 
aux élections; elle ne pourrait ni engager les finan
ces munic:pales, ni révoquer des fonctionnaires ou 
des employés de la ville, ni atteindre en aucune 
façon le personnel de l'enseignement public. 

Composée impartialement, elle siégerait à 
rilôtel-de-Ville, le jour du scrutin, avec une auto
rité qui fera désormais défaut à M. Carrette et à 
ses adjoints. 

Nous leur demandons de réfléchir au conseil 
que nous no i s permettons de leur soumettre et 
nous sonhaitons qu'ils aient gardé assez d'indépen
dance pour pouvoir le suivre, en dépit des avis 
contraires qui leur viendront du Comité exécutif. 

Tourner*. — Les statistiques de l'année 1896. — Le 
mouvement de la population. — Le relevé des naissances 
a donné les résultats suivants : Enfants légitimes. ïi 
garçons et 22 tilles ; enfants naturels non reconnus, t 
garçons et 1 fille. 

Mort nés : 1 garçon et une fille; 10 mariages ont été 
célébrés entre garçons et filles ; l a été précédé d'actes 
respectueux; 2 entants ont été légitimés par le mariage. 
Tous les époux ont pu signer; deux épouses n'ont pu le 
faire. 

Décès : 10 garçons, | hoir-nés mariés el 4 veufs: 12 
fines, 3 femmes mariées el.i veuves, soit un total de M. 

Chemins entretenu* <i Cet it de viabilité. — Chemin de 
grande coniminocaiion n" 37 do Nécaia à Lanpoy, loii-
ginor 330 mètres ; n ' «0, de Lannoy à Cysoiug, 2.'lo 
moires. 

Chemins vicinaux ordinaires : n' 3, de Lys, 1240 niè-
M ; B' 2, de Sail ly, I80.1 mètres. 
Toiture*. — Voilures attelées susceptibles d'êlre re

quises : Z à 2 roues el 1 cheval: 10 i 4 roues et i cbeval: 
l a i roues et 2 chevaux, soit un total de 22. H exista 
en outre comme disponibles, 3 voitures a 2 roues et I 
cheva1. 4 à 4 roues et 1 cbeval, 2 à 4 roues et 2 eue-
vaux. 

Caecaux et mulets existant dans la commune. — En-
! i \ I , hongres, 33, jumeat , 17 ; tota l , i>3. 
N'ayant pas atteint l'âge prescrit par U loi : Entier, 1, 

bougres, 3, juments, 3 ; total. 7. 
Ou atteint I âge : hongres, M, juments, 14 ; total, 4»;. 
23 chevaux onl été réformés aux classements anle 

rieurs. 

Le» conférence* à l' «Union Catholique» de Roa 
balx — Nous apprenons que l'f'Mou CaUtonque de 
Roubaix donnera prochainement deux nouvelles confé
rences sur des sujets d'une grande actualité. 

M. Selosse, bâtonnier de l'ordre des avocats de Lille, 
professeur de droit internationnal i la Faculté libre.par
lera le dimanche 21 mars sur « Les Affaires de Crète et 
d'Arménie ». 

Le dimanche suivant, 2s mars, M. de Lamazelle, sé
nateur, professeur déconomie politique à l'Institut catho
lique de Paris, prendra pour sujet a La France à Mada
gascar ». 

Ces conférences seront données dans la salle de l'I'nion 
catholique, 84, Grande-Une. Elles commenceront à quatre 
heures précises. Les dames y seront admises. 

L'intérêt provoqué far ces questions, joint au talent 
bien connu des orateurs, attirera à ces conférences dé 
t'I'ui'on catholique de nombreux auditeurs. 

L.a station de carême à Notre-Dame. — Cinquième 
conférence du R. F. Feuillette. — Le Bonheur, tel 
était le sujet eboisi par le H. P. Feuillette pour sa cin
quième couféreqce, 

uans une première parue, ie prédicateur a prouvé que 
l'homme n'agit que pouf se procurer le bonheur. Lire 
heureux, voilà sou but suprême. 

Dieu a placé le bonheur quelque part; où est-il * 
L'homme se trompe souvent snr le vûritable objet du 

bonheur, il reuùeu,ue la fortune", la gloire, les plaisirs, 
et toutes les jouissances laissent cependant un vide dans 
son esprit el dans son cœur. 

Seule la foi chrétienne peut le combler. 
Kn terminant le H. P. Feuillette donne les conditions 

dn bonheur, et conjure ses auditeurs de rêveur aux 
vrais i,riucipea ùe la vie chrétienne qui seuls peuvent 
permettra d'être heureux, 

La fête fédérale d« gymnastique qui doit avoir lieu 
à Itoubaix les 5 et 6 juin prochain promet dès mainte
nant d'être très brillante 

Cent trecte-iSix sauétés trane-aises ne gymnastique, 
cinquante-quatre sociétés belges et une société su'sse 
ont envoyé leur adhésion au comité. 

Ou compte sur la présence de plus de quatre nulle 
gymnastes. 

I » MIAMI-; Al VITRIOL. KOI I l.\ Altl» lit-: 
l'AlllS. - l u drame au vitriol a eu pour théâtre, mardi 
soir, le boulevard de Pans, à itoubaix. 

I ne ouvrière de 24 ans a jeté sur ut, jeune boir.ine {e 
contenu d'une bouteille d'acide Suifuriq~ue. 

Depuis plusieurs anaées Adolphe Mindlovieh, né dans 
la Pologne rnsse, représentant de commerce, Xgé de 
.11 ans, connaissait ml.moment Louise Petit, bobineuse. 

Un TOI de 500 franoa à l'Allumette. — Lundi soir, 
vers neuf heures, un vol audacieux a été commis chez 
M. Viuet. marchand d'étoiles, demeurant à l'Allumette, 
au ir 112 de la rue de Wasquebal,pendant l'absence des 
personnes de la maison. 

Vers huit heures et demie, Mme Vinet et ses enfants 
étaient sortis et son mari, qui se trouvait dans un esta
minet non loin de chez lui, fut prévenu par des voisins 
que la porte de sa demeure était restée ouverte. 

M. Vinet se rendit immédiatement à son domicile el 
constata que des malfaiteurs s'y étaient introduits pour 
voler. 

Ceux-ci avaient de fracturer la porte d'entrée et se 
rendre dans la pièce du fond où ils avaient allumé une 
lampe se trouvant sur une table et fouillé une commode 
sans y rien trouver. Ils sont ensuite montés à l'étage 
où ils se sont emparé de deux montres en or.d'une chaîne 
de même métal et d'une troisième montre en nickel. 

Dans une malte dont ils ont fracturé la serrure, les 
malfaiteurs ont pris une somme de cent cinquante fraucs 
et quelque menue monnaie contenue dans une tire lire 
appartenant à un des enfants. 

Le montant du vol est estimé à oOO francs. 
Mardi matin, 4 neuf heures et demie, M. Leconte, com

missaire de police de la rue des Arts, s'est rendu sajt les 
lieux pour faire les constatations d'usage. 

Des voisins disent vaguement avoir vu quatre jeunes 
gens étrangers roder lundi soir aux environs de la mai 
son de M. Vinel: mats, jusqu'ici, les audacieux voleurs 
sont restés inconnus. 

One mort subite rue Deerême. - Mardi malin, 
vers lu heures, uu tisserand, Jules Florin, Agé de 38 ans, 
s'est affaisse soudainement sur le sol dans la ru ; De-
crème, en face de la ferme de l'Fbouage. 

Plusieurs personnes accourues pour lui porter secours 
constatèrent qu'il ne donnait plus signe de vie. 

(n docteur, mandé en toute hâte, ne put que consta
ter la mort qu'il attribue à la rupture d'un anévrisme. 

Le corps de Jules Florin a été transporté à sou domi
cile, rue de Itocroy, cour Lefebvre. 

Annappea. — Le vol de dimanrhe. — l'ne arrestation 
a été opérée au sujet du vol de la boucherie Delplanque. 
Cràce à l'activité déployée par M.llespel.garde-champelra, 
on savait déjà, dimanche soir, qu'une personne de la 
commune connaissait le lieu où l'on déposait la de.'et 
que cette personne était cachée dans une raelte en face, 
de la boucherie, tandis que la bouchère se rendait à la 
maiso'.! de son beau frère. 

Quand il eut toutes les preuves en main, M. IleSpel 
prévint la gendarmerie et lundi dans la soirée.deux gen
darmes de l.annnv »f M lloa.w.1 •••*•'—» ..-..-

subi deux condamnations. 
l'ne perquisition opérée au domicile de l'inculpé, n'a 

rien fait découvrir; mais un alibi qu'il avait invo-.pi,. a 
été reconnu faux. 

Clément Victor a été conduit à Lannoy. 

Coorsde peinture et dedessln ( Voir aux r,nnoiiceS)il30 

• Omui unira tioiiH 
XXIII"' FKTE nsaéaau I.K I.TMON OES SOCIKTKS UE <;V». 

SASIUJI E UE FIANCE. — Les hôteliers, cafetiers et débitants de 
boissons i|ui sont 4 même de loger et de nourrir des gymnas
te» sont (niés de se faire conuaitro et d'indiquer le nombre de 
gymnastes qu'ils pourront recevoir les .1, 6 et 7 juin prochain 
à I occasion de la FéM Fédérale. — Adresser les communica
tions au secrétaire de la commission des logements, M.N'atabs-
l.egros, rue de Lannoy, 318. 

L'oH. . i M s M I O N U I N CORTÈliE P O t n LA Ml-C tlUÎME. — L e Co
m i t é O r f * n i « a l « n r < « » • • » < » • " • " — - - • - -•-
sonnesi 

è organisateur des commerçants de lÉpeule prie les pei
nes de bonne volonté qui désireraient faire partie du cor

tège de vouloir bien se faire inscrire rue des Arts, <• Anx lien»; 
Postes ». Les personnes qui manqueraient de costumes auront 
la faculté de s'en procurer par I intermédiaire des organisa
teurs. Plusieurs sociétés chorales, fanfares, sociétés de trom
pettes ont déjà répondu a 1 appel du comité. 

Où trouve t o n la véritable huile d'.éillette du pavs ? 
Cbez Bouchez Wartel, 73, rue de 1 Kspérance. 17600 

i : \ i t n i J I K * . 
Prenez le sirop pectoral DKLABAERE. Il gcént rapide

ment rhumea, c a t a r r h e s , bronchite , grrippe, 
i sSue i i za . etc., et il est employé très sfficacement 
contrôles accé» d'asthme. —Le flacon : | fr. 40, me 
d'Inkerinanu, 31, Itoubaix. 13178—42350 

Œ U F S F R A I S , 1 3 , R u » d u I I O I N . 

Un ace dent, rue Saint Antoine. — In domestique, 
François Spital, Agé de 40 ans, demeurant rue des Fon
deurs, cour Choparl. 12, a fait une chute si malheureuse 
manli après-midi, dans la rue Sainl-Auloine, qu'il fui 
reievé ayant la jambe droite fracturée. 

M. le docteur Bernard, qui a donné les premiers soins 
au blessé, l'a fait admettre i l'Ilôtel-Dieu. 

Une double arrestation pour vol. — Lieux garçons 
de 15 ans, Alphonse Boaenfant, domestique, demeurant 
me de Mouvaux et Arsène Pothier, mécanicien, deineu 
rant rue de l'Fspérance, 74. ont élé arrêtés mardi après-
midi par le service de la sûreté. 

Ces jeunes gens sont inculpés de vol de boubons, 
commis dans la nuit du 10 au 20 février, dan; la bara
que de M. Urémie, installée rue de la Gare. 

M.Villon,commissaire de police du 1er arrondissement, 
après avoir interrogé les inculpés, les a fait conduire au 
dépôt central. 

Un aoctdeat sur la Grande Plaoe. — i ne mena 
gère, Fidéliue Lebrun.àgée de 70 au:., a été renversée sur 
la Grande Place mardi ntaUa vers '.• heures par la voi 
lure de M. Jules Mahieu, boucher, demeurant rue de 
Tourcoing. 

La pauvre femme qui, fort heureusement, n a reçu que 
des contusions sans gravité, a été transportée au'dep.it 
de police et reconduite ensuite cbez elle, rue delà Li
mite, s, on M. ledocteur Faidherbe lui a donné les pre 
iiners SOIÛS. 

J a m a i s un produit a l imenta ire ne pourra don
ner plus de sécurité au point de vue hygiénique que le 
délicieux beurre d'Oostcamp. 131 io 

bouc née de Pain et Refuge de Nuit. — Dans la 
journée du lundi l<> mars, il a été distribué lllti 
portions aux hommes et anx femmes et 1410 aux 
enfants ; au refuge, i:i lus ont été occupés. 

Crulx. — lin père oui bat sa fille. — t!ne jeune lille 
de vingt deux ans, l-'ivire Wane, souvent battue par son 
père, a quitté la maison paternelle pour aller habiter 
chez M. Joseph Deryckère, cabarelier, rue Chevreul, 

Lundi soir. Warië père alla retrouver sa fille et la 
rona de coups. 

M. Deryckère, accouru au secours de sa locataire, reçut 
également plusieurs coups et il ne fallut rien moins que 
l'intervention d'un autre locataire pour mettre à la porte 
le père dénaturé. 

Mardi matin, F.lvire Wane et J. rteryckèM ont porté 
plainte à M. Seguin, commissaire de police. 

Procès verbal ssra dresse ponr violation de domicile. 
„oup- et blessures contre M. SVane. 

Croix-Waaqaenal. — Le col :ie lestas. — M. Séguin, 
commissaire de polie?, a opéré, mardi dans l'après-midi. 
une nouvelle perquisition à Wasquebal, au domicile de 
J. II. Delattre, détenu pour vol de tissus. 

Celte perquisition a fait découvrir sept matelas et trois 
traversins en laine volée. 

Chaque matelas pèse de 2o à 3,0. kilos. 

M. LE PRÉFET DU NORD 
A L'USINE D'f PURITION DES EAUX DE L'ESPIERRE 

M. Laurancean. préfet du Nord, s'est rendu mardi, i 
deux heures el demie de l'après-midi, à l'usine du M -
moupont. 11 était accompagné de M. l'ingénieur en chef 
dn département. 

Sous la conduite de M. Chocquart, ingénieur de l'usine, 
M. Lauranceau a visité en détail — malgré la pluie qui 
tombait sans discontinuer — l'important établissement, 
s'intéressant vivement aux explications techniques qui 
lui étaient données. 

La quosliou — si importante — esl d'actualité, et il est 
fort naturel que le premier magistrat du département 
s'en soit soucié de prime abord. 

La visite à l'établissement n'était pas connue, et n'avait 
été annoncée qu'au personneI intéressé. 

l'ne voiture de louage a pris M. Lauranceau a la gare 
de Itoubaix, el l'a conduit i l'usine, par la route de 
Leers, en prenant le boalevard de Beaurepaire. 

M. Lauranceau a quitté l'usine à quatre heures et 
demie, pour retourner ù Lille. 

Le caractère de celte démarche étant absolument privé, 
aucune présentation n'a eu lieu, et la visite s'est passée 
sans ancun cérémonial. 

On sait nue t'usine fonctionne à présent Jour et nuit, 
en raison de l'importance du débit a épurer. 

1.A P U B L I C I T É 
Par affiches ou circulaires n'est pas mauvaise ; mais 

elle dure 
Ce que durent les roses 
L'espace d'un matin 

L'avis, fréquemment rappelé dans des journaux ayant 
une nombreuse clientèle, est le seul moyeu efficace de 
graver une adresse, uu renseignement utile dans l'esprit 
du public. 

SHTuSriiiiiE GESEBALÉDASIEDBLEMEHTSIOBJETSD'ABÎ 
>'AliHlt.aTlu.N SUPÉRIEURS 

M O R E L - G O Y E Z , t a p i s s i e r d é t - o r a t e a r , 
LILLJS. 1» m *7, Ru* Royale, i» 1 t7, ZJUM 

Une snfsnt victime de manrale traitements de la 
part de eea parents. — La police avait été prévenue, 
il y a quelque temps déjà, par do» habitants de la rue de 
la Ferme, que le père et la mère d'une petite lille, âgée 
de 3 ans 1(2, exerçaient sur leur enfant les plus indignes 
traitements: à toute heure du jour et de la nnit ou en
tendait des cris perçants, et on ajoutait qu'on allait jus
qu'à se servir d'une' chaise pour frapper cette malheu
reuse enfant. 

Nous devons dire qu'une minutieuse enquête coaduite 
par M. ltesson, commissaire du ter arrondissement, n'a 
nullement confirmé ces graves accusations : cependant 
le Parquet avait été informé, et le dernier mot n'est pas 
encore dit sur cette triste affaire : car mardi.vers 4 h., 
M. ledocteur Dutilleul, médecin légiste, est arrivé â la 
gare où l'attendait le docteur Dewin, et tous deux sa 
sont rendus rue de la Ferme pour examiner l'enfant. 

Un manoeuvre de couvreur qui tomba d'un '.oit 
l'n accident qui aurait pu entraîner mort d'homme, s'est 
§rodait me de Menin, mardi vers cinq heure* et demie 

u soir. Ferdinand Brouck, âgé de i l ans Iri. manoeu
vre de couvreur, travaillant poui le cotante de M. Beau-
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CHAPITRE XX 

I E P È R E A B R A H A M W E I I X 
_ i'a l e it aller tirés t i te . . . che suis tans MOguar-

rlier ici . - mon glient .rapide le Balais-Royal. C'est 
ui.mchmlier somme moi. — Seulement moi elio 
suis fovacheur et fabrisanl. 
' —Enfin, von- payeriez huit tn'irs i il.mze llTres 
parjour. ^ A | ] I | ^ , n / e l i f r e s - s; i ,,hP i,:u.s usmain, 
..hiiienMemain fus pufez luer le ohampre a un 
autre foyucheur. Si che resdeplus te huit i-hurs. che 
fUI baye angora tuze litres bar jor. 

— C'est entendu. 
_ foire foyacheur il bout pien lucntie un.- autre 

o ismure - • f<w -u' f e r c z "" b c d i t ''al';li's-
\ , 's i i n'v avait plusiie.lillicu'.tés. Le prix Offert 

,",-le «onéreux Israélite les avait tontes résolues. 

, 1 „ .1 ,io îii-enilte le lu qui est libre. 
• l c e i n t - ' - S t fa dout U n . - repartit b P-ie 

— A10.3, , e s l m l [ c n u r s . 
Ahra ham, - - • ' * £ " - »,,.ft s a s a c o c h e , y prit cinq 

Aussitôt il appela : 
— flaptiste, a i n v e . M • 

t'n garçon d'hôtel occupé à balayer l'escalier vint 
a cet appel. 

— Tu vas déménager les ellets qui sont i.i, — lui 
comrrianda-t-il, — et tu les mettras dans la chambre 
n It. 

— Mien, patron. 
Quand le voyageur du 11 rentrera . . 

— f.e marchand de fromages. 
— oui ; — tu me préviendras, .le lui dirai ce qu'il 

en est. 
Dès que la Fouine fut seul dans sa chambre, un 

éclair de joie brilla sur ses traits et dans ses regards. 
11 était bien dans !a chambre que Courriel avait 
occupée. 

U jeta les yeux sur la cheminée. 
— C'est là, — pensa-t-il. 
Et aussitôt, il posa sa marmotle sur une chaise et 

caressa de la main Fidèle qui alla s'asseoir sur le 
lapis qui était devant le lit d'où il suivait attentive
ment tous las mouvements de son mailre, 

— Autant maintenant que plus tatd, — se dit le 
policier, — car ee n'est pas la besogne qui me 
manque. 

Il s'approcha alot s de la cheminée et il se baissa 
pour voir !a jointure de la tablette de marbre noir 
avec les consoles. C'était bien toi que Courriol avait 
dit. Les deux morceaux de marbre n'étaient pas 
joints par un masticage de plâtre. 11 y avait une rai
nure vide entre eux. 

La Fouine regarda la partie qui était adossée au 
mur. Kilo ne joignait pas non plus, La tablette en 
cet endroit s'enchâssait dans le socle en bois du cadre 
de la glace qui surmontait la cheminée. 

— C'est bien ea ! — se dit-il. —Eh bien ! allons-
y tout de suite. 

Il enleva avec précaution la pendule sous globe 
et les deux vases garnis de Heurs en cire qui ornaient 
la cheminée et il les posa sur la table. Il opéra une 
traction sur U tablette de marbre. FUle se détacha 
U la lit glisser et il aperçut l'excavation dont il avait 
eptandu parler. 

La Fouine y ieta les jeux. Elle lui parut vide. 
l'ne expression de colère passa sur son visage. 

Il crut avoir mal vu. Il enfonça le bras. 

De chaque côté, il ne rencontra que les parois 
intérieures Rien n'existait dans cette cachette. Le 
désappointement du policier avait quelque chose de 
furibond. 

— Rien, — lit il avec une sorte de rage. — Ah ! 
c'est trop fort ! . . . 

Et de nouveau il explora de la main la pro
fondeur de l'excavation. 

— Rien, — dit-il encore. 
Puis réfléchissant : 
— Pourtant, — se dit-il, — je ne suis pas trompé. 

— C'est bien à VHôtel de la Paix que la liréban est 
venue . . . C'est bien ici que logeait Courriol.. C'est 
bien le numéro i l qu'il a dit. Alors, c'est que ce pot 
de terre qui contenait la lettre à laquelle le marquis 
tient tant a été pris par un autre ! . . . nom tle sort ! 
c'est trop de déveine ! . . . 

Après un silence, il se demanda : 
— Comment faire maintenant ? Qu'est devenue 

cette lettre ? . . Oh ! ie saurai les noms de tous les 
voyageurs qui ont passé dans celte chambre ! Ce 
pli mystérieux, il faut quo je le retrouve. C'est là 
qu'est la clef de toute l'intrigue. — Avec ça, ie 
tiendrai tout, j'en suis sûr. 

Le policier eut rapidement combiné ce qu'il avait 
à faire. Que lui importait de dissimuler maintenant. 
IL voulait avouer à l'hôtelier qu'il avait joué un rôl-
uûprèi? de lui alin de pouvoir lui parler franche 
ment. C'était même plus habile. Il iiouvaits'en faire 
un auxiliaire. II lui exposerait son plan. D'ailleurs, 
c'était le seul moyen d'avoir les renseignements qu'il 
désirait. Il les lui fallait à tout prix. 

— Allons, ça y est, — se dit-il, — levons le mas
que. 

Et il ouvrit la porte de sa chambre. 
Le garçon était là, balayant le palier du premier 

étage. 
— Allez me chercher foJre badron, — lui dil-il 

en conservant envers ce subalterne l'accent tudes-
que qu'il imitait si bien. — Chai pesoin te lui barler 
tut de suite. 

Le garçon ne se le lit pas répéter deux foiâ. Avec 
les gens 'généreux on a toujours uu zèle, un em 
pressentent, une serviabilité exceptionnels. 11 pensa 

mémo complaire à l'israélite d'outre tombe en lui | 
répondant en sa langue : 

— l 'a , tr.en herr. 
Et il dégringola l'escalier. 
Peu après le maître de l'hôtel arriva. 
La Fouine avait laissé la porte de la chambre 

ouverte. Quand l'hHeher fut sur le seuil de celte 
chambre, il vit le boulersement opéré. 

Il demeura muet et fit un pas en arrière. 
— Que se passait-il d o n c ? . . . Quoi! sa pendule 

sur la table ! . . ses vases sans globes sur le par
quet ! . . . le marbre de sa cheminée enlevé ' . . . . Un 
moment il crut qu'il avait affaire à un fou. 

Le policier riait de sa stupéfaction. 
Reprenant son accent accoutumé : 
— Ne craignez rien, — lui dit-il, je vais vous 

donner l'explication de ce que vous voyez. 
Mais l'hôtelier, qui ne connaissait que l'accent 

fortement allemand de son locataire sentit son émoi 
augmenter en entendant cette voix nouvelle. — A 
qui avait-il donc affaire ? . . . Cet homme était peut-
être un voleur ! . . . Depuis qu'il savait avoir logé 
un des assassins du courrier de Lyon, le brave 
hôtelier se méfiait de tout le monde. Pourquoi ce 
changement d'accent et de v o i x ? . . . Pourquoi ce 
déguisement... car le costume de ce locataire étrange 
en était un sans doute >... Tout lui paraissait sus
pect main'enant. La générosité dont il avait béné
ficié lui semblait louche aussi, et ne pouvait que 
cacher un piège. 

— Entrez donc, — lui répéta la Fouine, — et 
n'ayez pas peur. J'ai à vous parler. 

Ce fut à grand'peine que le maître d'hôtel se 
laissa conduire au milieu de la chambre. Mais il 
commença à avoir sérieusement peur lorsqu'il vit le 
faux juif allemand refermer la porte. 

Qu'allait-il lui arriver i 
Cei>endant, il voulut paraître avoir de l'énergie. 
— Que me voulez-vous ! — demauda-t-il d'une 

voix forte et qu'il s'erTorça de bien assurer. — Qui 
ètes-vous ? 

— Je vous l'ai dit, répondit le policier, le père 
Abraham Weill, de Mulhouse. 

Et comme il s'avançait vers l'hôtelier ; 

— cria celui-ci avec un — Ne me touchez pas ! 
geste de menace. 

— Mou Dieu ! — fit la Fouine en riant, — n ayez 
donc pas peur comme cela, je ne veux pas vous 
manger. Je vous ai dit que j'allais vous expliquer 
tout cela. 

— Vous ne vous nommez pas Abraham W eill 1 
— C'est vrai. 
— Vous n'êtes pas Allemand. 
— Ni juif non plus, ie vous assure. 
— Vous n'êtes pas voyageur en bijouterie. 
— Pas le moins du inonde. 
— Alors, vous m'avez trompé '. 
— .le le reconnais. 
— Pourquoi avez-vous agi ainsi. 
— Vous allez le savoir. 
— Je vais vous faire expulser ' . . . . Je vais vous 

faire arrêter ! 
La Fouine riait. 
L'hôtelier continua en fulminant, s'enhardissant à 

mesure qu'il parlait : 
— On ne vient pas ainsi dans un hôtel sous un 

faux nom, avec un déguisement pour tromper les 
gens, pour démolir, tout saccager.. . 

— Il n'y a rien dedémoli. 
— Et ma cheminée ; 
— Le marbre seul est déplacé. 
— Mais vous n'en avez pas le droit . . . vous êtes 

chez moi ! 
— Je suis bien un peu chez moi aussi, repartit le 

policier qui souriait toujours. Au prix que je vous 
ai payé, cette chambre est bien un peu la mienne. 

— Enfin que voulez-vous ; 
— si vous m'aviez laissé parler, vous le sauriez 

déjà. 
— Eh bien, parlez ! 
— Je me suis présenté à vous sous un faux nom, 

avec une fausse qualité, c'est vrai mais les pièces d'or 
que je vous ai données ne sont pas fausses, n'est-ce 
pas i 

— Eh ! . . . Je n'en sais rien. 
— Je vous l'affirme. 
— Ron... après '. 
— si j'ai agi ainsi, c'est que cela était nécessaire. 

— Pourquoi cela ; 
Alors la Fouine, reprenant tout son sérieux, prit 

une médaille dans le gousset de son gilet, et, la 
montrant à l'hôtelier : 

— Je suis agent de la sûreté, déelara-t-il. 
— Nous ! 
— Moi-même ». . . Connaissez-vous ceci ! 
— Ou'. . . en effet. . 
— Eh bien ! cela doit vous édifier sur mon compte, 

— je suis agent de la sûreté. .J'avais une perquisi
tion à faire dans cette chambre et c'est pour cela 
que je vous l'ai payûe largement, puisque votre 
prix de location habituel est de cinq livres par joui". 

L'hôtelier essaya de protester. La Fouine ne le 
laissa pas parler. 

— Je le sais, — fit-il, — inutile de nier. Si j'ai 
pris un déguisement pour venir ici, — ce qui d'ail
leurs m'arriveféquemment, ainsi qu'à mes collègues, 
— c'est que je ne voulais pas déclarer ce que j'allais 
faire. Voici oe qui s'est passé. Vous avez logé ici un 
individu qui a été arrêté ( 

— Ah ! mon Dieu, — s'écria alors le propriétaire 
de l'Hôtel de la Paix, — c'est encore pour cette 
affaire. 

— L'affaire dont il s'agit ne vous regarde pas - ré
pondez à ee que je vous demande. 

— Eh bien! oui, c'est vra i . . . , c'est un col
porteur, un juif comme vous,— ou du moius non, 
puisque vous n'êtes plus juif, un nommé David 
Bernard, qu'on a arrêté pour le crime de Lieursaint. 

— Ce n'est pas celui-là. — 11 s'agit d'un nomme 
Courriol, 

— Courriol ! . . . mais je ne le connais pas. 
— Cherchez bien. 
— Je vous assure que je n'ai jfiStàk eu un voya

geur de ce nom-là. 
— Etienne, alors ? 
— Etienne! . . . ah! o u i l . . . Attendez un peu, je 

me souviens . . . , j'ai entendu prononcer ce nom-là... 
j 'y suis maintenant... Courriol auss i . . . j'ai entendu 
dire Courriol. 

(A Sliiriv MARC MARIO, 

il.-u.il
lanleur.de
alia.it
nii.se-
invo-.pi
file://i:/itni
'dep.it

